
Notre Commune s’est fortement dévelop-
pée ces dernières années et beaucoup de 
projets ont émergé. Par conséquent, la 
perte du pouvoir décisionnel de la Com-
mune, qu’aurait occasionnée une fusion, 
aurait sans nul doute freiné cette tendance 
positive. 

Le cadre du mandat accordé à la société 
responsable du pré-rapport de fusion in-
cluait une participation citoyenne (ateliers 
citoyens et sondages), une étude technique 
formalisée par des commissions techniques 
ainsi qu’une analyse financière à laquelle 
nous avons par ailleurs pris part.    

Par notre implication, nous avons pu 
constater que les éléments suivants im-
portaient : 
- La bonne qualité de vie.
- La crainte qu’une fusion ferait perdre 

un lien direct entre les citoyens et les 
autorités (près de 70 %).
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- Une fusion ne résoudrait pas la difficulté 
à trouver des candidats aux élections 
(près de 60 %).

- Une fusion mettrait en péril certains 
services de proximité de village (près de 
79 %).

- Une fusion ne permettrait pas de mieux 
servir les attentes de la population (près 
de 60 %).

- Une fusion n’améliorerait pas les finances 
publiques à long terme (près de 72 %).

A noter que les pourcentages ci-dessus 
sont issus du pré-rapport de fusion. 107 
personnes soit 4.5 % de la population de 
Grône ont participé aux sondages).

Les tâches auxquelles s’attelle le Conseil municipal se complexifient. 
Elles nous obligent à davantage de professionnalisme. Et comme en 
parallèle, nous souhaitons préserver et renforcer la proximité avec  les 
citoyennes et les citoyens, nous nous devons de ne pas trop nous dis-
perser. Dans ce contexte, une fusion 
aurait, selon nous, mis à mal la réali-
sation de nos déterminations. 

(Suite p.2)

Les leçons à tirer
du projet de fusion

Une commune est riche en problématiques. Les tâches sont mul-
tiples, variées et parfois complexes. Et bien qu’elles soient nom-
breuses et touchent à tous les domaines – projet de fusion, gestion 
de l’eau/des déchets, santé, culture, environnement, économie…  
Une constante demeure : le bien-être. Bien décider, bien gérer, 
c’est assurer le bien-être à une population, qui en ces périodes 
troubles et incertaines, en a particulièrement besoin. 

Le Conseil municipal est conscient du rôle qu’il joue dans tous les 
secteurs qui insufflent la vie à une commune. Notre Newsletter  

vous communique plusieurs fois par an ce qui se prépare et s’en-
treprend sur notre territoire. Depuis cette année, elle cède un 
peu de son précieux espace aux entreprises qui souhaiteraient 
mieux se présenter, bien qu’elles soient partie prenante depuis 
des années de la vie économique de notre région. Mieux présen-
ter, mieux informer, c’est prioritaire, car comment rassurer sans 
communication ? N’oubliez pas que vous pouvez à tout moment 
consulter notre site internet pour de plus amples renseignements 
sur les thématiques traitées par le GrôneInfo. 

Édito
Antoine Fournier, président

LE CADRE DU MANDAT  
DE FUSION INCLUAIT  
UNE PARTICIPATION

CITOYENNE



La nouvelle Commission intercommu-
nale du Vallon de Réchy, regroupant les 
communes de Chalais, Mont-Noble et 
Grône, dont cette dernière en assure la 

présidence par son Conseiller municipal 
Didier Pannatier, a récemment organisé 
sa journée annuelle de sensibilisation. 
Durant celle-ci, les promeneurs et les 
cyclistes présents ont été informés que les 
vélos sont proscrits du site, au même titre 
que les feux et le camping sauvage. 

Il est de plus vivement conseillé de ne pas 
quitter les sentiers et si vous effectuez 
votre balade en compagnie de votre chien, 
Médor restera en laisse. 

Ces mesures sont édictées avec le souci 
de préserver le plus intact possible la 
faune, la flore et les biotopes de cette ma-
gnifique réserve fédérale. « La journée a 

Se référant aux avis des citoyennes et des 
citoyens qui ont participé volontairement 
aux ateliers, la Commune de Grône n’a pas 
senti l’engouement propice à une fusion. 

Non seulement l’ancien Conseil municipal, 
mais aussi tous les partis politiques de la 
Commune n’étaient pas favorables à une 
fusion.

Quant à l’analyse financière, il nous a été 
présenté une perte de revenu de 2.378 
millions liée à la nouvelle péréquation de la 
commune fusionnée avec un taux d’autofi-
nancement de 67 %. 

De plus, il aurait fallu, selon le rapport, 
prendre en compte les coûts de la fusion 
(centralisation KCHF 300, charges de per-
sonnels KCHF 400 et frais informatiques 
KCHF 400). 

A ces raisons, il faut ajouter le flou que va 
certainement engendrer la situation sani-
taire, qui encourt depuis vingt mois, sur les 
comptes communaux de ces prochaines 
années. Mieux vaut être prudent et être  
en passe de mesurer l’étendue des effets 
Covid sur notre santé sociale, économique 
et financière avant d’entériner un tel 
projet. 

Par conséquent, nous basant sur les 
retours de la population, des partis poli-
tiques et de l’ancien Conseil municipal, il 
nous a paru inconvenable de poursuivre 
le processus de fusion. Il n’aurait, par 
ailleurs, pas été honnête de notre part, en-
vers les communes qui auraient été prêtes 
à fusionner, de continuer dans cette voie 
de façon non sereine et dès lors retarder 
une décision qui aurait occasionné davan-
tage de désagréments, ceci après de longs 
mois de sollicitations.

La Commune de Grône remercie tous les 
auteurs du pré-rapport de fusion. Ce der-
nier nous a permis d’analyser nos forces 
et faiblesses tout en soulignant les points 
sur lesquels notre attention devra porter 
à l’avenir en vue d’améliorer nos relations 
intercommunales.

SE RÉFÉRANT AUX 
AVIS DES CITOYENNES 
ET DES CITOYENS, LA 

COMMUNE DE GRÔNE 
N’A PAS SENTI L’EN-

GOUEMENT PROPICE 
À UNE FUSION

Commission du Vallon de Réchy

Gestion des déchets
le point de la situation

Côté éco-point des écoles, un panneau 
d’information sur les bonnes pratiques 
a été installé sur le site. Sera également 
installé dès fin octobre sur ce site, un com-
pacteur de papier-carton de toute nouvelle 
génération (voir photo en p. 3). Celui-ci 
permettra de mieux maitriser les coûts de 
transport puisque le compactage de maté-
riel réduit la logistique qui en découle. 

A noter que la nouvelle carte à puce sera 
nécessaire pour utiliser cet outil indispen-
sable à la bonne gestion des déchets.

Dès le mois d’octobre, une toute 
nouvelle carte à puce fera son 
apparition. Son principe est 
aussi simple qu’efficace : ratio-
naliser et élargir les possibilités 
d’accès tant aux déchetteries 
d’Uvrier et de Chétroz (Sierre) 
qu’aux diverses futures in-
frastructures communales. 

Concer-
nant  
la dé-
chetterie/
décharge 
d’Itravers,
sa fermeture  
a été ordonnée par le 
service de l’environnement du canton du 
Valais. Elle sera effective le 6 novembre 
2021. Dès lors et durant la période de 
fermeture, tout déchet devra être ache-
miné aux points de collecte de l’UTO ou 
Chétroz. 

M. Mathias Fournier, Garde-site du Vallon de Réchy.
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été riche de contact. A défaut de " prunes ", 
nous avons distribué des abricots et des 
cerises du Valais à des randonneurs ravis 
de ces délicates intentions. » précise Eric 
Morand, membre de la Commission. 

A noter que M. Michel Fournier, ancien 
Garde-site a tiré sa révérence, laissant sa 
place à… son fils Mathias que la Commis-
sion a jugé le plus apte à reprendre cette 
activité de vocation. 

« Merci dès lors à Michel Fournier pour 
son engagement sans faille et bon vent à 
Mathias ! Avec lui, les marmottes peuvent 
dormir en paix ! » conclut le président de  
la Commission. 



Afin de permettre aux résidents du 
Haut-plateau d’accéder à un centre de 
collecte de proximité, un nouveau projet 
concernant exclusivement des déchets 
verts et ligneux (branchages) verra le 
jour au printemps prochain sur ce même 
emplacement.  

A l’avenir, tous les autres types de dé-
chets devront être acheminés à l’UTO, 

excepté ceux autorisés à l’éco-point. 
Un tous-ménages, qui vous donnera de 
plus amples informations sur ce sujet, est 
prévu cet automne.

Certains autres projets sont à l’étude 
comme la mise en service du système  
de collecte de déchets Gastro pour 2022  
ainsi que la finalisation en 2023 de la 
place de l’éco-point de Loye.

Depuis le 1er septembre, la Dresse 
Julienne Ramiaraka est venue 
renforcer l’équipe des médecins de 
famille du Centre Médical de Grône. 
Elle est, avec le Dr Laurent Jacob et 
le Dr Jean-Luc Verselin, la troisième 
médecin généraliste. 

Cette nouvelle venue coïncide avec la fin 
des travaux de rénovation de tout le rez-
de-chaussée. Avec désormais ses 500 m2 
sur trois niveaux, c’est ainsi une vraie 
maison de santé qui accueille la population 
Grônarde, de l’enfance aux ainés, avec la 
Dresse Thilan Fellay pour la pédiatrie. De 
nombreux patients viennent également du 
Bas-Valais, voire du canton de Vaud, du 
fait de l’ouverture aux approches médicales 
dites "complémentaires" et "intégratives".

 

Le Centre est par ailleurs équipé d’un 
matériel de radiologie moderne et d’un 
laboratoire de 1er recours, lui permettant 
d’accueillir les petites urgences.  

Hormis les trois médecins généralistes et 
la pédiatre, l’équipe des thérapeutes est 
complétée par M. Baptiste Toffolon pour la 
physiothérapie, Mme Anne-Christine Balet 
infirmière pour les soins d’hydrothérapie, 
Mme Mylène Gillioz pour l’ostéopathie 
(adulte et pédiatrique), et enfin Mme Joana 
Sofia Ferreira pour les massages. En 

outre, cinq assistantes et un responsable 
administratif se relaient pour répondre 
au mieux à la fois aux attentes de chacun, 
mais aussi aux charges administratives de 
plus en plus présentes. 

Ayant redémarré l’activité médicale sur 
Grône il y a bientôt neuf ans, le Dr Jacob 
a toujours eu à cœur de promouvoir une 
médecine humaine personnalisée et de 
proximité, prenant en compte toutes 
les dimensions de la personne. « Je suis 

en outre convaincu que la situation au 
cœur d’un village favorise cette approche 
globale alors que la tendance générale est 
plutôt à la concentration dans les grands 
centres urbains avec toujours plus de 
technologie mais où l’humain se perd ». 

Enfin, conscient qu’un service médical 
de proximité et de qualité est un soutien 
essentiel au « bien vivre » ensemble et par-
ticipe à la santé du tissu local et régional, 
le Dr Jacob travaille activement avec la 

Un service médical et de prévention
 Centre médical de Grône 

Commune à la pérennisation de ce service 
au-delà de sa propre personne et de celles 
des thérapeutes. Des projets en particulier 
à destination des séniors sont notamment 
sur la table. 

Interrompu depuis trois ans, suite aux tra-
vaux d’agrandissement et de rénovation, 
puis par le Covid, notre traditionnel vin 
chaud reprend ses droits. Il sera offert en 
fin d’année à tous les patients du Centre 
et à la Commune de Grône. 

Pour plus d’informations et prises  
de rendez-vous en ligne, consultez 
www.grone-sante.ch

LE CENTRE EST 
OUVERT TOUTE L’ANNÉE 
DU LUNDI AU VENDREDI 

DE 8H À 18H SANS 
INTERRUPTION, À 
L’EXCEPTION DES 

WEEK-ENDS ET JOURS 
FÉRIÉS En bas, de droite à gauche : Dresse Thilan Fellay, Mme Anne Christine Balet (infirmière), Dr Laurent Jacob, M. Dominique  

Baladier (responsable administratif). En haut : Dr Jean-Luc Verselin, Mme Céline Epiney, Mme Oriana Pruiti, Mme Annick 
Vial Zhani, Mme Myriam Baumgartner (Toutes quatre assistantes) et la Dresse Julienne Ramiaraka.
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REJOIGNEZ-NOUS POUR LE  
TRADITIONNEL VIN CHAUD LE VENDREDI  

26 NOVEMBRE À PARTIR DE 18H*

*Date à confirmer en fonction des  
directives sanitaires du moment. Au  

plaisir de vous y retrouver !  

La nouvelle génération de compacteur de papier-carton.



Réalisation : Burgener Communication
Ce document a été imprimé sur un papier 
respectueux de la nature .

Brèves
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Les vertus d’Edelweiss Market

Une Poste qui se ferme, un bistrot qui met 
la clé sous le paillasson imité par un bou-
cher puis par un boulanger et patatras ! le 
village perd son âme. C’est là qu’Edelweiss 
déploie ses vertus. 

« Raviver la vie de village en devenant de 
vrais lieux de rencontre et de partage est 
devenu une mission de première impor-
tance pour notre société » commente la 
direction de l’enseigne. « Nous essayons 
de pallier le manque d’offres de cer-
taines régions en étoffant nos prestations 
comme par exemple un service postal, 
un tea-room, des possibilités de jouer 

au loto, d’émettre et de libeller des bons 
cadeaux... » Elle ajoute « Côté alimentaire, 
si nous affectionnons les produits locaux, 
la qualité est sans conteste au rendez-vous 
car nous sélectionnons avec rigueur nos 
fournisseurs. » Elle en veut pour preuve  
la gamme de produits exclusifs tels que le 
pain de Michellod, la tomme de la laiterie 
d’Orsières, les saucisses sèches de la Bou-
cherie Combe Reine.

A Grône, l’enseigne s’est installée il y a 
onze ans à la rue du Stade 16 et elle vous 
attend, ne serait-ce que pour déguster les 
fromages de vos alpages. 

Réfection routes
Les travaux de réfection de la des-
serte forestière du Vallon de Réchy 
se poursuivent cette année sur le 
Pont Merdassière. Il s’agit de garder 
un pont fusible, mais aux normes 
actuelles.

Ce type d’objet est destiné à être 
emporté en cas de crues lors d’in-
tempéries et notamment en cas de 
lave torrentielle. Il existe dans notre 
canton toute une série de ponts à 
durée de vie limitée, qui ont déjà fait 
leur preuve.

La reprise de l’Epingle de La Lé, le 
traitement des matériaux au pont de 
la Rèche ainsi que les places à bois, 
figurent également au planning de 
ces travaux.

Grône obtient le label
« Commune en santé »
Grâce notamment aux nombreuses 
mesures en faveur des enfants et 
des jeunes ainsi qu’à la valorisation 
de ses infrastructures sportives et 
culturelles, Grône a décroché le 
label " Commune en santé " avec la 
distinction maximale.

Cette dernière, décernée par 
Promotion Santé Valais, valorise les 
communes actives dans le domaine 
de la promotion de la santé et le 
bien-être de la population. Grône 
est la 31e entité valaisanne à être 
labellisée.

Sécurité bâtiments
Le programme de planification des 
bâtiments publics, déjà en cours de 
réalisation, devra également tenir 
compte des études en matière de 
prescriptions de protection incendie 
AEAI ainsi que des vérifications de la 
sécurité parasismique.

Prévention dangers
Pendant la dernière période de 
grosses précipitations, la Commune 
a pris contact avec les personnes 
concernées par des zones de dangers 
avérés, tant sur le plan géologique 
que sur le plan hydrologique, afin de 
les sensibiliser aux risques encourus. 
Le suivi de ces zones est également 
assuré par différents spécialistes 
pour prévenir tout danger.

Brèves

2019 marque l’année du regroupement 
des magasins de proximité d’Edelweiss 
Market et de 13*PAM. La vocation de 
cette alternative indépendante aux 
grands distributeurs nationaux : deve-
nir un commerce de proximité au sein 
des villages du Canton tout en propo-
sant des produits locaux et un ensemble 
de prestations variant selon le contexte 
régional.

Saison culturelle  
à la salle Recto Verso

Quel bonheur de vous  
retrouver, les spectacles 
vont enfin avoir lieu !
Cette saison sera certes un peu parti-
culière, car composée en grande partie 
de spectacles reportés… musique, 
humour, mentalisme et magie sont au 
programme pour le plaisir des jeunes 
et des moins jeunes.

LES SPECTACLES DE LA SAISON 
2021/2022 :

> Dimanche 31 octobre – D’JAL  
(humour) report de décembre 2020

> Vendredi 5 novembre – OESCH’S DIE 
DRITTEN (concert) report de janvier 
2021

> Dimanche 12 décembre – I MUVRINI  
(concert) report de mai 2021

> Jeudi 20 janvier – YANN LAMBIEL  
MULTIPLE (humour) report de mars 
2021

> Samedi 19 février – GAËTAN (concert) 
nouveauté !  

> Samedi 9 avril – VIKTOR VINCENT, 
(magie / mentalisme) report d’avril 
2021

> Dimanche 8 mai – SÉBASTIEN  
MOSSIÈRE (l’apprenti magicien)  
nouveauté !

Tous les billets déjà émis sont valables 
pour ces nouvelles dates. Il reste de la 
place pour l’ensemble des spectacles.

La participation à ces événements 
n’est, selon les dernières décisions 
du Conseil fédéral, possible que sur 
présentation d’un certificat Covid.

Infos et billetterie : www.sallerectoverso.ch 
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